
À l’aube de ce printemps 2025, notre 
pays se trouve à un carrefour décisif, 
confronté à des défis budgétaires 
sans précédent. Dans ce contexte, il 
est crucial d’adopter une approche 
équilibrée pour naviguer à travers les 
incertitudes tout en préservant notre 
engagement pour un avenir solidaire 
et durable. Optimiser nos ressources, 
tout en maintenant notre capacité à 
investir dans les domaines essentiels 
au bien-être et au bien-vivre de nos 
concitoyens : telle est la méthode 
de travail sur laquelle nous nous 
appuyons avec fierté. Et c’est grâce à 
cette exigence que nous tenons nos 
engagements.

Un cap clair : solidarité, attractivité 
et proximité

La séance plénière d’avril a confirmé 
cette vision d’un Département 
engagé, proche des réalités du terrain 
et résolument tourné vers l’avenir. 
Dans un contexte où la tentation 
pourrait être de restreindre les 
ambitions, nous avons fait le choix 
inverse : maintenir le cap, investir et 
protéger.

Fiscalité indirecte : un choix 
audacieux pour l’Indre

Alors que de nombreux Départements 
augmentent leur taux de DMTO, 
nous avons pris une décision forte : 
maintenir le taux à 3,80 %, faisant 
de l’Indre le seul Département 
métropolitain à maintenir ce taux le 
plus bas de France !

Pourquoi ce choix ? Parce qu’il soutient 
l’accession à la propriété, préserve 
le pouvoir d’achat des ménages 
et renforce l’attractivité de notre 
territoire. Faciliter l’installation de 
nouveaux habitants, encourager les 
jeunes actifs à devenir propriétaires, 
offrir un cadre de vie accessible 
et dynamique : autant d’objectifs 
concrets que nous défendons avec 
conviction.

Dans cette même logique, nous 
prolongeons pour la neuvième année 

consécutive l’exonération des DMTO 
pour les logements vendus par les 
bailleurs sociaux. Une action forte 
pour garantir un accès au logement 
pour tous.

Plan Santé 2025 : Innover pour 
mieux soigner

Parce que la santé est un droit 
fondamental, le Département 
intensifie ses actions pour attirer 
et accompagner les professionnels 
de santé. Depuis janvier, nous avons 
déjà contribué à l’installation d’un 
masseur-kinésithérapeute, déployé 
des bornes de téléconsultation en 
pharmacie, et attribué une bourse 
à une étudiante en orthophonie. En 
2024, 121 professionnels de santé 
avaient bénéficié de nos dispositifs.

En 2025, nous allons encore 
plus loin avec une nouvelle aide 
destinée aux infirmiers libéraux 
souhaitant s’équiper d’une mallette 
de téléconsultation. Jusqu’à 80 % 
du coût financé, dans la limite de 
10 000 €, pour faciliter l’accès aux 
soins à domicile. Par ailleurs, nous 
renouvelons nos conventions de 
logement avec l’Établissement Public 
Blanche de Fontarce et l’OPAC, 
permettant aux internes, étudiants 
et jeunes praticiens de s’installer plus 
facilement dans l’Indre.

Un Département qui investit pour 
ses habitants

Malgré les contraintes budgétaires, 
nous avons fait le choix d’un budget 
d’investissement en hausse de 18 %, 
preuve de notre ambition pour le 
territoire. Nos priorités sont claires :

• Soutenir les communes en 
maintenant tous les fonds d’aide,

• Développer la culture et la vie 
associative avec une enveloppe 
renforcée,

• Poursuivre les grands chantiers 
pour améliorer l’efficacité 
énergétique et anticiper le 
changement climatique.

Notre responsabilité est d’agir, 
d’anticiper et d’assurer un cadre 
de vie de qualité aux Indriens. Nous 
le faisons avec détermination et 
pragmatisme.

Notre territoire innove et se 
modernise

Cet été, le déploiement de la fibre 
sera finalisé, marquant une avancée 
majeure pour la connectivité du 
territoire. Une révolution numérique 
qui profite aux habitants comme aux 
entreprises.

Et parce qu’un territoire attractif 
est aussi un territoire qui rayonne, le 
printemps lance la saison culturelle 
et touristique. Cette année, il marque 
aussi un événement exceptionnel : 
le passage du Tour de France le 
dimanche 13 juillet ! Une belle fête 
populaire qui mettra l’Indre sous les 
projecteurs, attirera de nombreux 
visiteurs et renforcera notre 
dynamisme.

Vous le voyez, dans un contexte 
incertain, nous faisons le choix de 
l’optimisme et de l’engagement. 
Chaque jour, nous agissons pour 
un Département plus solidaire, plus 
attractif et plus innovant. Nous 
ne subissons pas, nous avançons. 
Et partout où nous pourrons être 
présents pour soutenir, accompagner 
et construire, nous répondrons 
présents. 

Le groupe des élus de la Majorité 
départementale : Gil AVÉROUS, 
Nadine BELLUROT, Régis 
BLANCHET, Gérard BLONDEAU, 
Laurent BRÉ, Gilles CARANTON, 
Nathalie CORBEAU, François 
DAUGERON, Claude DOUCET, 
Mireille DUVOUX, Marc FLEURET, 
Virginie ÉLION, Nolwenn LEROY, 
Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-
SOUNNI, Lydie LACOU, Gérard 
MAYAUD, Frédérique MERIAUDEAU, 
Philippe MÉTIVIER, Chantal 
MONJOINT, Florence PETIPEZ, 
Michèle SELLERON

Pour un service public éducatif de proximité

Démographie en baisse, contrainte 
budgétaire… tous les arguments sont 
bons pour faire (encore) reculer le 
service public dans un département 
rural comme le nôtre. La carte 
scolaire, avec son cortège de postes 
supprimés, l’illustre particulièrement 
cette année. Alors que les collectivités, 
en vertu de la décentralisation, 

supportent l’essentiel des coûts de 
fonctionnement et d’investissement 
des établissements scolaires, l’État lui 
se défausse. Parce que nous croyons 
dans l’Indre et dans son avenir, 
nous réaffirmons notre volonté de 
maintenir les collèges existants, 
en dépit des menaces qui pèsent 
notamment sur les classes SEGPA.

Le groupe des élus de la Gauche 
Républicaine, Socialiste et 
Écologiste : François AVISSEAU, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE
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